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Politique environnementale 
 

Coca-Cola HBC Suisse SA s’engage à conduire l’ensemble de ses activités de manière responsable, tant du 

point de vue de l’environnement que de la durabilité de la production. Nous sommes convaincus que tous les 

collaborateurs, clients et livreurs de Coca-Cola HBC Suisse SA jouent un rôle important dans le développe-

ment durable. 

 

Coca-Cola HBC Suisse SA vise à se conformer toujours plus à ses normes environnementales, tout en travail-

lant à réduire au strict minimum son empreinte écologique locale et mondiale, à mesure du développement de 

son activité. 

A ces fins, Coca-Cola HBC Suisse SA : 

 

• Conduit ses opérations conformément à l’ensemble des lois et règlementations applicables, accords vo-
lontaires (p.e. Remboursement du CO2, Bilan CO2 selon la norme ISO 14064-1) et applique ses normes 
environnementales internes, aux exigences élevées 

• Met en œuvre et amélioration continue la norme de management environnemental de référence sur le 
plan international, ISO 14001, dans chacune de ses interne et externe activités afin de garantir sa respon-
sabilité et une amélioration continue 

• Assurer l'innovation par la formation et l'implication des employés et des mécanismes de partage d'expé-
riences. 

• Inscrit ses stratégies et objectifs environnementaux dans son processus de planification d’affaires, pour 
ancrer durablement la gestion de son impact environnemental dans ses activités 

• Définir des mesures environnementales mesurables pour tous les sites et au niveau du groupe afin de ga-
rantir une culture cohérente d'amélioration et de conformité. 

• Identifie les aspects écologiques, fixe des objectifs d’ordre environnemental, suit les résultats et lance 
des audits sur les processus afin d’évaluer leurs performances au regard des normes environne mentales 
internes et externes existantes 

• Identifie et met en œuvre des moyens d’améliorer l’efficacité avec laquelle la société utilise les matériaux 
et ressources, prévient la pollution, réduit ses émissions et recycle ses déchets.  

• S’engage en faveur de la préservation des bassins pluviaux, par une économie d’eau et un traitement de 
ses eaux usées 

• S’engage en faveur du climat, par une réduction de sa consommation énergétique et de ses émissions de 
fluide réfrigérant 

• Assume un rôle majeur dans l’industrie des boissons en promouvant les emballages durables et légers, en 
recyclant les contenants de boissons et en augmentant la part de matériaux recyclés dans la composition 
de ses emballages 

• Encourage ses collaborateurs, tout en leur donnant les moyens de le faire, à identifier et à saisir toute op-
portunité d’amélioration des performances de la société en termes d’impact environnemental et de ges-
tion des déchets sur leur lieu de travail 

• Crée des partenariats avec les parties prenantes afin de trouver des solutions environnementales aux-
quelles la société peut contribuer activement et durablement 

• Communique ses exigences et performances environnementales aux parties prenantes  

 

Nous nous engageons à respecter à la présente Déclaration concernant notre p olitique environnementale. La 

réussite de la mise en œuvre de ce programme incombe à chaque collaborateur Coca -Cola HBC Suisse SA, à 

chaque niveau et fonction de l’organigramme de la société.  

 

 

 

 

Thomas Krennbauer 

Country General Manager 

Brüttisellen, 06.07.2020 


